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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





DECISION DE BUREAU

DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L’INDRE

PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 02 octobre 2002

N° 2002.10.A. 1.2.
Objet :
Piscine de Saint Branchs – plan de financement et demandes de subventions
Le deux octobre deux mil deux, à 20 heures 30, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de MONTS sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres :
M. TURCO

· Commune de Monts :
M. MAURICE B.

· Commune de Saint Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Sorigny :
M. PALAT

· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER

Commune de Montbazon : M. REVECHE, absent excusé.

Commune de Veigné : M. THALINEAU, absent excusé.

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir d’autoriser les demandes de subventions au profit de la Communauté et d’approuver les plans de financement correspondants en conformité avec les autorisations budgétaires ;
Vu la délibération du conseil communautaire n° 2002.09.A.2.2. en date du 04 septembre 2002 approuvant le programme des travaux de réaménagement et mise en conformité de la piscine de Saint Branchs et de son bâtiment annexe ;
Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité 
· D’approuver le plan de financement prévisionnel de l’opération de réaménagement et mise en conformité de la piscine de Saint Branchs et de son bâtiment annexe tel que figurant en annexe à la présente décision ;
· De solliciter 

· auprès du Conseil Général d’Indre et Loire une subvention de 146 352 €

· auprès du Conseil Régional du Centre une subvention de 160 000 €

· auprès de l’Etat une subvention de 185 628 €.
Pour extrait conforme

Le Président

Pierre PALAT

